
Nous vous conseillons  
POUR AMÉLIORER  

votre habitat
Ho kuzuliañ a reomp evit gwellaat ho lojeiz

www.quimperle-communaute.bzh  • & •



J’AMÉLIORE
mon habitat ...

Que ce soit pour un projet 
de réhabilitation, d’adap-
tation ou de rénovation 
énergétique, Quimperlé 
Communauté vous accom-
pagne dans votre projet en 
mettant en place plusieurs 
dispositifs de soutien et 
d’aide.
Parce que la préservation 
de l’environnement et la 
transition énergétique du 
territoire sont des priorités de 
l’Agglomération, découvrez un 
service dédié à toutes vos in-
terrogations et projets autour 
de l’amélioration de l’habitat.
Sa mission : vous informer, 
vous conseiller et vous pro-
poser un accompagnement 
adapté à votre projet.

Puis-je accéder à ce service ?

Oui, si vous êtes habitant du 
Pays de Quimperlé et que 
vous vous posez des ques-
tions relatives à l’amélioration 
énergétique de votre habitat.

Quels types d’information et 
de conseil puis-je obtenir ?

•  Disposer d’informations, 
neutres, gratuites et indé-
pendantes,

•  Mieux comprendre les 
aides financières exis-
tantes,

•  Bénéficier de conseils 
techniques à la rénovation 
énergétique et écologique 
du logement,

•  Faire des économies 
d’énergie, moins consommer,

•  Améliorer son confort 
thermique,

•  Besoin de comprendre le lien 
avec les questions de santé 
(ventilation, étanchéité, …),

•  Bénéficier d’une aide et de 
conseils au changement du 
système de chauffage,

•  Mettre en place des éner-
gies renouvelables chez 
moi,

•  Bien choisir ses matériaux 
de construction (qualité, 
impact environnemental, 
performance…),

•  Choisir un professionnel 
RGE pour ses travaux  
(www.faire.gouv.fr).

Pour un conseil neutre et 
gratuit sur toutes les ques-
tions juridiques, financières 
et fiscales concernant votre 
logement  
Une permanence est orga-
nisée tous les vendredis à 
Quimperlé au 16 Boulevard 
de la Gare, et le 1er vendredi 
du mois au pôle des services 
techniques à Scaër.

Pour prendre rendez-vous, 
téléphonez au 02 98 46 37 38 
Site : www.adil29.org

Une envie ou un projet de 
construction, d’extension, de 
rénovation ? Recevez les conseils 
gratuits d’un architecte du CAUE 
du Finistère en amont de votre 
projet. 
Une permanence est organisée 
tous les 2e jeudis du mois au 16, 
Boulevard de la gare à Quimperlé. 

Pour prendre rendez-vous,  
téléphonez au 02 98 35 16 25. 
Site : www.caue-finistere.fr

UN CONSEIL 
ARCHITECTURAL ?

UN CONSEIL  
JURIDIQUE ?



Nombre de personnes 
composant le ménage 

(foyer fiscal) 
MaPrime 
Rénov'Bleu 

MaPrime 
Rénov'Jaune 

MaPrime 
Rénov'Rose

MaPrime  
Rénov'Rose

1 Jusqu'à 16229 € Jusqu'à 20805 € + de 29148 € + de 29148 €

2 Jusqu'à 23734 € Jusqu'à 30427 € + de 42848€ + de 42848€

3 Jusqu'à 28545 € Jusqu'à 36591 € + de 51592 € + de 51592 €

4 Jusqu'à 33346 € Jusqu'à 42748 € + de 60336 € + de 60336 €

5 Jusqu'à 38168 € Jusqu'à 48930 € + de 69081 € + de 69081 €

Par personne 
supplémentaire + 4 813 € + 6 165 € + 8 744 € + 8744 €

... JE ME FAIS
conseiller et aider

Vous êtes propriétaire occu-
pant ou bailleur, vous pouvez 
bénéficier, sous conditions, 
d’un accompagnement tech-
nique et financier pour réaliser 
un certain nombre de travaux 
visant l’amélioration de votre 
logement de plus de 15 ans.
À qui m’adresser ?
La plupart des aides sont 
conditionnées aux ressources 
de votre foyer et à sa compo-
sition. Référez-vous à votre re-
venu fiscal de référence (cf avis 
d’imposition N-1) et consultez 
le tableau ci-dessous pour 
sélectionner la couleur corres-
pondant à votre ménage.

Vous êtes en couleur bleu et 
jaune, prenez contact avec 
Citémétrie. 
Missionné par Quimperlé Com-
munauté, Citémétrie vous in-
forme et assiste gratuitement 
dans toutes vos démarches 
dans le cadre de l’Opération 
Programmée d’amélioration de 
l’Habitat (OPAH).
Ce programme permet d’aider 
les travaux d’adaptation favo-
risant le maintien à domicile, 
les travaux lourds de réha-
bilitation des logements très 
dégradés, les travaux d’éco-
nomie d’énergie ou encore les 
travaux de mise aux normes 
du système d’assainissement 
collectif.

Vous êtes en couleur violet et 
rose, prenez contact avec le 
service Rénovation énergé-
tique de l’Habitat de Quim-
perlé Communauté.
Nos conseillers énergie vous 
accompagnent et vous guident 
dans la définition de votre pro-
jet de rénovation énergétique 
de votre habitat.
Un service public de conseil 
gratuit et d’information sur 
l’analyse et la réalisation de 
travaux les plus adaptées à 
votre projet. Une étude per-
sonnelle de votre bâti qui vous 
permet notamment de recher-
cher les solutions et les aides 
financières les plus adaptées.

UN CONSEIL  
JURIDIQUE ?

Revenu fiscal (avis d’impôt 2023 sur les revenus 2022)



SERVICE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DE L’HABITAT  
DE QUIMPERLÉ COMMUNAUTÉ

16 Boulevard de la Gare, 29300 Quimperlé

Permanences téléphoniques / Tél. 02 57 51 13 33
 > mardi, jeudi et vendredi de 13h30 à 17h00

Permanences physiques, uniquement sur rendez-vous
 > du lundi au vendredi de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00
------------

PERMANENCES OPAH - Citémétrie

Permanences téléphoniques / Tél. 02 98 96 44 67  
> du lundi au vendredi, de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00

Permanences physiques, uniquement sur rendez-vous
 >  tous les jeudis à Quimperlé de 9h00 à 12h30  

et de 13h30 à 16h30, 16 Boulevard de la Gare

 >  le 2e mardi du mois à Scaër  
de 9h30 à 11h30, pôle des services,  
8 rue Émile Zola

 >  le 3e mardi du mois à Bannalec  
de 9h30 à 11h30, Espace Ti Laouen,  
rue de Saint-Thurien

 >  le 4e mardi du mois à Moëlan-sur-Mer  
de 9h00 à 11h00, Maison des Solidarités 16,  
place des Écoles

------------

Contacts et permanences
 Le réflexe Habitat : pour tout projet ou interrogation, faites vous accom-
pagner en remplissant le formulaire AMÉLIORER SON HABITAT sur le site 
www.quimperle-communaute.bzh, rubrique VOS DÉMARCHES / Habitat.


